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Public 
 Agent de Sécurité Incendie Assistance à Personne 

Niveau 3 
 
 

Prérequis 
 Etre titulaire du diplôme SSIAP3, avoir dépassé la date 

limite de recyclage ou ne pouvant justifier d'au moins 1 
607 heures d'activité de chef d'équipe de sécurité, 
durant les trente-six derniers mois 

 
 

Modalités d’admission 
 Sur dossier 
 
 

Durée 
 35 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 En langue française 
 Méthodes d'animation actives et interactives alternant 

des apports théoriques, des activités, des échanges 
autour de cas pratiques et des mises en situation 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 

 
Remise à Niveau SSIAP 3 - Chef de 
service 
 
Objectifs généraux 
 Acquérir les connaissances théoriques et pratiques 

nécessaires pour occuper la fonction de chef de service de 
sécurité incendie et d'assistance à personnes 

 Connaître les installations techniques sur lesquelles il est 
susceptible d'intervenir 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des mises en 

situation pratiques 

 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation en cours de formation 

 

Validation 

 Attestation de formation 
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Code RNCP/RS : Sans objet 
 Certificateur : Sans objet 
 Code Certif Info : Sans objet 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis 
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 
 Test de positionnement 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée 
d’un ensemble multimédia 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires 
pour occuper la fonction de chef de service de sécurité incendie 

et d'assistance à personnes 
Connaître les installations techniques sur lesquelles il est 

susceptible d'intervenir 

35 h 00 

 Connaître et mettre à jours les 
documents administratifs 

 Commissions de sécurité 

 Evolution des textes 
réglementaires 

 Notions de droit civil et de droit 
pénal 

 Fonction maintenance 

 Etude de cas 

 L'accessibilité des personnes 
Handicapées 

 Analyse des risques 

 Moyens de secours 

 Organisation d'un service de 
sécurité incendie 

- Les obligations en matière d'affichage, 
élaboration du cahier des consignes et du 
permis de feu, suivi et planification des 
contrôles réglementaires, gestion et 
conservation de l'ensemble des documents 
propres à sa mission 

- Composition, rôle et missions des commissions 
de sécurité, documents à transmettre ou à 
tenir à disposition des commissions (notices de 
sécurité et registre de sécurité) 

- Dispositions générales et particulières, 
réglementation des IGH, rappel des textes sur 
les moyens de secours, rappel du code du 
travail, rôle du SSIAP 3 en qualité de jury 
d'examen, connaissance de l'arrêté du 2 mai 
2005 

- Délégation de pouvoir et délégation de 
signature, la responsabilité civile et pénale, le 
délit de la mise en danger d'autrui 

- Les contrats avec obligation de moyens, les 
contrats avec obligation de résultats, les 
contrats de types prédictifs, préventifs, 
correctifs ou curatifs, normalisation 

- Analyse d'un projet de construction, 
d'aménagement ou de réaménagement dans 
l'existant. Rappel de la méthode, lecture de 
plan 

- La commission d'accessibilité, les exigences 
réglementaires générales, les exigences 
dimensionnelles et qualitatives, autorisation 
de travaux (composition du dossier, réunion 
de chantier), visite de réception par la 
commission de sécurité 

- Evaluation du maintiens du niveau de sécurité 
des biens et des personnes, le document 
unique, le plan de prévention, évaluation des 
risques de travaux par points chauds 

- Moyens d'extinction incendie (internes et 
externes), maintenance et vérification, 
moyens d'alerte et de secours,  dispositions 
visant à faciliter l'intervention des secours, 
connaître et savoir exploiter un SSI 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

 
Salle de formation équipée d'un 

vidéoprojecteur  
et d'un tableau blanc 

Moyens de secours et pc sécurité 
incendie 



L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
 

PSFE30.doc- Mis à jour le : 24/09/2025 3/3 AQ/0068 

 

- Service internalisé, externalisé, mixte; notions 
de personnels prestataires et personnels 
intérimaires; notions de délit de marchandage; 
recrutement avec élaboration d'une fiche de 
poste; le profil professionnel, qualités 
humaines nécessaires; le niveau de 
connaissances professionnels requises à la 
mission (MS46, GH62) 

  

N° SEQUENCE  DUREE 

2 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée  
d’un ensemble multimédia 

  

 


